
 
Forum : Conseil de Sécurité  
Question : L’I.A, une nouvelle stratégie face aux enjeux de sécurité mondiale ? 
Soumis par : Délégation Pakistanaise 
 

 
 

Le conseil de sécurité, 

 

Appelant l’ensemble des nations en vue d’une coopération dans l’amélioration de la place de 

l’IA dans notre société; 

 

Réaffirmant la souveraineté de l’ONU dans les décisions mondiales y compris les futures 

potentielles décisions influents le monde de l’IA; 

 

S’appuyant sur la toute première conférence ayant comme sujet l’IA, du 18 juillet dernier, ainsi 

que leurs propositions et décisions; 

 

Rappelant les principes de souveraineté, de non-ingérence et de respect des droits 

fondamentaux dans l’utilisation des nouvelles technologies;  

 

Notant que selon un rapport de l’Union internationale des télécommunications (UIT), le nombre 

de cyberattaques a augmenté de 38 % en 2022, illustrant l'impact des systèmes basés sur l'IA 

dans les cyberconflits;  

 

Constatant l’absence de cadre réglementaire international clair sur l’usage militaire de l’IA et la 

prolifération des armes autonomes; 

 

 

 

 



1. Sur l’usage militaire de l’IA: 

● Encourage des normes internationales flexibles, formulé à l’assemblée générale et donc 

sous tutelle de l’ONU (engendre donc des sanctions aux pays non respectant ces 

normes), adaptées aux contextes nationaux, sans entraver l’innovation; 

● Favorise le dialogue entre États pour assurer un usage responsable de l’IA militaire. 

2. Sur le contrôle de la prolifération des armes autonomes: 

● Soutient la transparence et la coopération pour limiter la prolifération, sans interdire ces 

technologies; 

● Recommande des mécanismes d’échange d’informations sur leur développement et leur 

usage; 

● Propose des discussions régulières sous l’égide de l’ONU pour adapter la régulation aux 

réalités régionales. 

3. Sur la protection des infrastructures critiques face aux cyberattaques: 

● Renforce la coopération internationale contre les cyberattaques basées sur l’IA, tout en 

respectant la souveraineté des États; 

● Encourage chaque pays à développer ses propres capacités de cybersécurité; 

● Propose un mécanisme d’alerte et de réponse rapide sous l’ONU, conséquence d’une 

mise en place d’une commissions du conseil de sécurité uniquement dédiée à l’usage 

de l’IA 

4. Sur la régulation de l’IA comme moyen de contrôle des populations: 

● Insiste sur un usage équilibré de l’IA en matière de sécurité, respectant les libertés 

fondamentales; 

● Soutient une régulation flexible de la reconnaissance faciale et de la surveillance; 

● Encourage la lutte contre la désinformation, sans restreindre la liberté d’expression. 

5. Mise en œuvre et suivi: 

● Charge l’ONU de coordonner un cadre équilibré pour l’IA, protégeant à la fois sécurité et 

innovation; 

● Appelle à un sommet international sur l’IA et la cybersécurité; 

● Reste activement saisi de la question. 

 
 



 


